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ORDRE DU JOUR 
Réunion : Session de la CONVENTION EUROPÉENNE 
Date : Vendredi 4 juillet 2003 
 
 

11 h 00 – 13 h 00 
 
1. Compte rendu du Président concernant la réunion du Conseil européen du 20 juin. 
 
2. Débat sur les réactions au document CONV 802/03 (821/03) et à la version révisée figurant 

dans le document CONV 836/03. 
 
15 h 00 – 19 h 00 (pause café à 17 h 30) 

 

– Suite du débat. 
 
3. Divers. 

 
La session aura lieu dans la salle 3 C 50 du bâtiment Paul-Henri Spaak (PHS) du Parlement 
européen, rue Wiertz, 1047 Bruxelles. 
 
 

* 
* * 

 
 

NB: Les membres de la Convention désireux de prendre la parole lors du débat sont invités à 
contacter Mme Martinez Iglesias (par courrier électronique à l'adresse: maria-jose.martinez-
iglesias@consilium.eu.int ou par téléphone au +32 2 285 50 61). Quant aux autres points de l'ordre 
du jour, il est prévu que les membres de la Convention demandent la parole en levant le carton bleu. 
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